
CPL
compte rendu de l'aael du 30.06.2017 à auderghem

présents ou représentés
équipes : (merci à philippe)

L1 : bgs samba, braine 2, bxl-est 1, dream team, nivelles 1, rixensart 1 et villers 4 iraptors
L2 : bxl-est 2, chant d'oiseau 1, clan , esi-sb, rixensart 2, saint georges et uaae
L3 : bgs revolution, chant d'oiseau 2 et eurolindthout
L4 : braine 1, braine 3, ganshoren 2, guibertin, nivelles 2, twelve monkeys, villers 1 vo team et villers 2 hareng fort
L5: archiducs, bgs hornets, bretz'elles, happy time, maccabi, mahiermont, perwez et villers 3w
new : roux

ca bw-bc : pierre (président), philippe (trésorier) et jean-luc (loisirs)

ouverture de l'aael
pierre remercie bxl-est 1 qui nous accueille
il tient à être présent à notre aael, étant donnée l'importance des loisirs dans notre entité bw-bc (800 loisirs sur 2000 affiliés)
il est là pour répondre aux questions concernant les assurances, l'aif, …
il cède la parole à jean-luc

1ère partie : clôture de la saison 2016-2017

suivi de l'aael du 10.06.2016 à braine
suppression de l'affiliation à l'essai

cela pose des problèmes aux équipes, mais on ne peut pas y faire grand chose
pré-affiliation

cela a provoqué beaucoup de situations problématiques pour les équipes, et n'a en rien amélioré la mise en ordre
face à ce fiasco, jean-luc propose à l'aael de l'abandonner
=> l'aael décide d'abandonner la pré-affiliation

transmissions et communication (résultats, fdm, …)
jean-luc (re)demande de mettre ''en cc'' l'adversaire lors des transmissions par mail

(le format pdf sera préféré pour les fichiers attachés)
jean-luc (re)demande que le titre du mail corresponde à son contenu

(il est en effet difficile de retrouver des informations quand ce n'est pas le cas)
maintien de l'affiliation d'office :

ce dispositif est très positif
il permet de réduire de manière très importante les retards dans les affiliations
jean-luc propose donc à l'aael de le maintenir
=> l'aael décide de maintenir l'affiliation d'office

certificat médical :
pour rappel, l'aael du 10.06.2016 a refusé d'augmenter l'incitation et a souhaité un délai toléré pour la remise du certificat
cette dernière mesure est totalement ingérable étant donnée la réception aléatoire des fdm
jean-luc propose donc à l'aael d'abandonner ce délai de tolérance
=> l'aael décide d'abandonner ce délai de tolérance dans la transmission
jean-luc (re)demande néanmoins la transmission des aptitudes médicales au plus tôt
twelve monkeys pose la question de la nécessité d'un certificat médical alors que dans d'autres disciplines sportives, une  
déclaration sur l'honneur est suffisante
pierre explique qu'il y a un contrat entre l'aif et ethias (l'assurance fonctionne sur base de la liste des affiliés)
philippe explique qu'il y a un contrat entre l'aif et l'adeps (la subsidiation est liée à la remise des certificats médicaux)
pierre explique qu'il y a surtout un problème de responsabilité en cas d'accident
philippe explique la nuance entre ''être affilié'' et ''être apte à la compétition''
jean-luc rappelle l'obligation aux provinciales jouant en loisirs de fournir à la cpl leur aptitude médicale
(en effet, un coach provinciale doit être affilié, mais n'est pas obligé d'être apte s'il ne joue pas en provinciale)
=> le simple fait d'être affilié en provinciale ne pré-suppose donc pas d'une aptitude médicale

changement : pas de changement
il y a assez bien de changements de calendrier
il n'y a actuellement pas de mesure possible pour diminuer ce nombre
dans la mesure où cela se fait de commun accord, cela ne pose pas de problème particulier de gestion du calendrier

coupe sur inscription
le démarrage de la coupe est très difficile dans ce cas de figure
jean-luc (re)propose une inscription d'office pour permettre le lancement des éliminatoires plus rapidement
=> l'aael décide l'inscription d'office de toutes les équipes à la coupe
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pré-séance de l'uniformité des divisions
jean-luc rappelle la demande des yellow cobras acceptée par l'aael du 10.06. 2016 (ndlr : ''qualité plutôt que quantité'')
il explique qu'il estime très important d'avoir des divisions de niveau le plus homogènes possible
=> l'aael confirme la pré-séance de l'uniformité qualitative (niveau) des divisions sur l'uniformité quantitative (effectif)

règle de l'hospitalité
jean-luc explique qu'il y a eu des situations litigieuses (cfr ci-après)
jean-luc propose le maintien la règle actuelle (nationales en loisirs = non et provinciales en loisirs = oui si plus de 35 ans)
des équipes de L1 proposent de ne plus accepter les provinciales en loisirs
pierre fait remarquer que cette proposition suppose une adaptation (ndlr : possible) du roi du bw-bc
=> l'aael refuse la proposition des L1 (interdiction des provinciales en loisirs) et décide de maintenir la règle

pas de nationales en loisirs
provinciales en loisirs si plus de 35 ans

forfaits
l'aael du 10.06.2016 a souhaité l'application du 3F sur demande (3F transformé en 30 sinon) et le maintien du ff
il n'y a pas eu de demande d'application d'un 3F cette saison
le ff a été utilisé 48 fois cette saison, et cela a permis la tenue de beaucoup de rencontres
jean-luc propose de maintenir cette disposition
=> l'aael décide de maintenir le ff

afvb : quid ?
jean-luc explique que l'aif a reconnu la province du brabant wallon et la région de bruxelles-capitale
cela a nécessité l'existence de 2 asbl, l'une dans la province du brabant wallon (bw), l'autre dans la région de bruxelles-capitale (bc)
l'afvb (association francophone du volley de bruxelles) est cette deuxième asbl

ag des clubs bw-bc : le club 8002 (loisirs bw-bc) va devoir être scindé en deux (loisirs bw et loisirs bc)
pierre explique que c'est une nécessité administrative découlant de la reconnaissance des deux entités (cfr ci-dessus)
jean-luc explique que d'un point de vue pratique, cela ne change actuellement rien pour les équipes loisirs :

le championnat et la coupe restent communs
il y aura pour le moment simplement un code en plus (ndlr : bw ou bc) dans le listing des affiliés

soucis signalés cette saison
plainte de nivelles 1 : certificat médical de ''t. m.''

il y a eu un problème lors de la transmission du listing loisirs à l'aif
=> la situation a été régularisée

plainte d'anderlecht : joueur de bxl-est 2 évoluant à evere en nationale
situation anormale, mais restée sans suite car joueur non identifié (non inscrit sur la fdm)
remarque : des équipes s'étonnent de cette démarche d'anderlecht, dans la mesure où anderlecht fait de même 
jean-luc rappelle que toute personne participant à une rencontre doit être inscrite sur la fdm

plainte de braine 2 : joueur de rixensart 1 évoluant à guibertin en nationale
situation anormale, joueur identifié (inscrit sur la fdm), discordance constatée dans les règlements bw-bc & aif
la bonne foi du joueur a été prise en compte
un arrangement ''à l'amiable'' a été trouvé pour cette saison
jean-luc rappelle la règle d'hospitalité des loisirs (pas de nationales & provinciale si plus de 35 ans)

plainte de perwez : joueur de maccabi évoluant à maccabi en provinciale
joueuse identifiée (inscrite sur la fdm), situation en ordre (P2 de plus de 35 ans)
remarque : maccabi s'étonne de cette plainte
jean-luc explique n'avoir pas donné de suite vu que la situation était en ordre

plainte de yellow cobras : joueur d'epsilon évoluant en L2
situation anormale, mais restée sans suite car joueur non identifié (non inscrit sur la fdm)
remarque : des équipes s'étonnent d'une incohérence manifeste, à savoir qu'on autorise des provinciales à jouer en loisirs  
et qu'on interdise à des loisirs à jouer dans une autre équipe loisirs (ndlr : c'est exact, mais pas de solution)
jean-luc rappelle l'exception faite à nos filles pour leur permettre de ne pas faire que banquette en divisions supérieures

plainte de villers 3 : joueurs de perwez non-inscrits sur la fdm
situation anormale, mais restée sans suite car joueurs non identifiés
remarque : braine 2 fait remarquer que villers aurait du demander l'inscription des noms sur la fdm, et aurait pu demander  
la carte d'identité en cas de litige

plainte de chant d'oiseau 2 : joueur de limal évoluant à bevc en nationale
situation anormale, mais sans suite puisque la situation a été entre-temps réglée en interne par les deux équipes

représentativité loisirs @ ag bw-bc : il faut 3 bw et 3 bc
pierre explique que les loisirs ont donc maintenant 6 voix à l'ag du bw-bc
ils ont droit de voter comme n'importe quel club sur tout, sauf sur ce qui concerne les jeunes
ils ont un droit de veto sur ce qui concerne les loisirs
jean-luc remercie jeanne, serge et dany qui ont toujours assuré la représentativité des loisirs bw-bc
serge souhaite qu'à l'avenir on puisse avoir connaissance des points concernant les loisirs avant l'ag du bw-bc
dany ajoute qu'on a déjà dû utiliser le droit de veto
jean-luc fait remarquer que désormais, il faudra nécessairement la présence de 2 volontaires : 1 pour le bw et 1 pour le bc
(l'absence d'un des 2 ferait perdre 3 voix, ce qui serait préjudiciable à l'image des loisirs)
=> une réserve de candidats sera prochainement réalisée pour éviter que ça n'arrive
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résultats
championnat : les champions sont :

L1 : rixensart 1
L2 : villers 4 iraptors
L3 : euro 3
L4 : ganshoren 2
L5 : happy time

coupe
vainqueur : rixensart 1
hôte : villers

fair play
L1 : nivelles 1
L2 : villers 4 iraptors
L3 : tubize
L4 : yellow cobras
L5 : ex aequo : barbar, bretz'elles, georgettes et maccabi

philippe n'ayant pas reçu les ballons à temps, ceux-ci seront distribués ultérieurement
1 par équipe présente à l'aael
1 par champion de division
1 pour l'hôte de la coupe
1 par lauréat du podium fair play

trésorerie
non prise en compte de l'incitation cm pour des affiliations à l'essai
non prise en compte de l'affiliation pour des pré-affiliations erronées signalées
=> jean-luc a recensé les cas signalés et philippe facturera en conséquence pour clôturer la saison

propositions des sages
remettre le forfait

=> point déjà traité
carte d'identité

=> rappel déjà fait
limiter les changements

=> pas de nouvelle proposition
inscription d'office à la coupe

=> point déjà traité

propositions de braine 2 & c° en L1
proposition d'un règlement loisirs

jean-luc fait remarquer que cela suppose de pouvoir le faire respecter
philippe fait remarquer que cela suppose de créer des organes pour les réclamations, les sanctions, …
des participants à l'aael font remarquer qu'on est en loisirs pas en provinciale :
ils suggèrent que les amoureux de règlements s'inscrivent en provinciale (il y a de la place)
=> l'aael rejette cette proposition
jean-luc explique qu'un ''code de bonne conduite'' sera publié sur le site

proposition de ne plus accepter les provinciales en loisirs
(=> l'aael s'est déjà prononcée : cfr refus plus haut)

proposition de 2 montants et 2 descendants (1 en L1 ? : pas au niveau)
un long débat s'en suit
=> l'aael retient cette proposition et décide donc qu'il y aura 2 montants et 2 descendants la saison prochaine

proposition de laisser le choix en début de saison
cela ne règle absolument rien et ne fait que reporter le problème sur les 3èmes …
=> l'aael rejette cette proposition

proposition de barrage L2-L1
=> l'aael rejette cette proposition

proposition d'inscription d'office pour la coupe
=> l'aael s'est déjà prononcée en ce sens : cfr plus haut)

problème de la ponctualité (pas de proposition)
=> jean-luc rappelle le bien fondé de cette demande de ponctualité
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2ème partie : préparation de la saison 2017-2018

coupe 
jean-luc fait un appel à candidature et rappelle le souhait d'alternance
braine 2 se propose d'accueillir le tour final
=> l'aael retient cette proposition

divisions 2017-2018
jean-luc présente la synthèse des données à prendre en compte pour cet exercice

anciennes équipes
abandon entre calendrier et championnat : evere, chaumont et ganshoren 1
abandon en cours de championnat : chti'pouss
abandon (sans nouvelles depuis 3 saisons) : star ice
abandon après championnat : chant d'oiseau 2

nouvelles équipes
wezem'break (niveau estimé L4)
roux (niveau estimé L2)
charlie's (niveau estimé L3, ne peut pas recevoir à domicile)
bxl-est 3 (niveau estimé L5, encore hésitant)

mouvements entre divisions
L1->L2 : saint julien descend en L2

dream team, bgs samba et pumpkinks souhaitent rester en L1
L2->L1: villersiraptors monte en L1

clan, saint georges, rixensart 2 et chant d'oiseau souhaitent ne pas monter en L1
L2->L3 : jetteam descend en L3

anderlecht souhaite rester en L2
L3->L2 : euro 3 et chant d'oiseau 2 montent en L2
L3->L4 : tubize descend en L4

chant d'oiseau 3 souhaite rester en L3
L4->L3 : ganshoren 2 et twelve monkeys montent en L3
L4->L5 : guibertin descend en L5 (mais souhaite rester en L4)

braine 3 souhaite rester en L4
L5->L4 : happy time et villers 3w montent en L4

demandes particulières
guibertin souhaite ne pas descendre de L4 en L5
perwez hésite à monter de L5 en L4

s'en suit un énorme débat
les équipes de L4 ne souhaitant plus un effectif excessif (elles étaient déjà 13 la saison passée)

=> l'aael décide que perwez restera en L5 (avec possibilité d'inscrire une nouvelle équipe ailleurs)
les équipes de L5 souhaitant un effectif suffisant (elles n'étaient déjà que 11 la saison passée)

=> l'aael décide que wezem'break ira en L5
(ndlr : probabilité élevée d'une inscription de bxl-est 3 en L5)

les équipes de L3 souhaitant un effectif minimum de 12 (elles n'étaient déjà que 11 la saison passée)
=> l'aael décide que charlie's ira en L3

on arrive donc à la situation suivante pour la saison 2017-2018
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recensement des contraintes
=> jean-luc procède (en fin d'aael) à la vérification des contraintes des équipes

contraintes de salles
alternances

rixensart >< mahiermont
villers i >< j villers (2 fois)
georgettes >< saint georges
amivoc >< dream team
nivelles 1 >< nivlles 2
chant d'oiseau 1 >< chant d'oiseau 3
pumpkinks >< esi-sb
à confirmer : euro i >< euro j (2 fois)

simultanéités
archiducs = clan
bretz'elles = clan

(=> archiducs = bretz'elles)
villers i = villers j (2 fois)
amivoc = bxl-est 1

(=> bxl-est 2 = dream tem et bxl-est 1 >< bxl-est 2)
braine i = braine j (3 équipes sur 2 terrains)
bgs samba = bgs revolution
bgs hornets = bgs revolution

(=> bgs samba = bgs hornets)
à confirmer : euro i = euro j (2 fois)

combinaisons
villers (2 simultanéités de 2 alternances)
amivoc - bxl-est 1 - dream team - bxl-est 2 (2 alternances de 2 simultanéités)
à confirmer : euro (2 simultanéités de 2 alternances)

contraintes de dates
eurolindthout
nivelles
uaae (flashing)
à confirmer : euro

petit rappel
le respect des contraintes de salles est quasiment toujours atteint (à 1% près)
par contre, pour ce qui concerne les contraintes de dates, il est impossible de les rencontrer de façon intégrale
=> une fois le calendrier publié, vous pouvez vous arranger avec vos adversaires comme vous le souhaitez
(mais merci kant m'aime de me prévenir que je puisse mettre à jour sur le site)

calendriers
semaine de début

=> l'aael fixe le début du championnat au lundi 18.09.2017 (semaine 1 : du 18.09.2017 au 24.09.2017)
semaine de fin

=> l'aael souhaite la fin de championnat ± mi-mai 2018

clôture de l'aael
pierre remercie jean-luc pour le travail effectué 
jean-luc remercie

les responsables d'équipes : sans qui il ne peut en effet rien faire
les sages pour leur disponibilité toute la saison durant et leur soutien (ag bw-bc, aael, …)
les administrateurs (pierre et philippe) pour leur présence et leurs conseils

enfin,
bonne 3ème mi-temps

et ensuite,
bonnes vacances,

bons beachs,
… avant une bonne reprise du championnat en septembre
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